


























ARTICLE 22 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la dnrée de la Société ou lors de sa liquidation 
soit entre la Société et les associés ou les dirigeants, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les 
affaires sociales, l'interprétation ou l'exécution des Statuts seront soumises à la juridiction du Tribunal 
de Commerce compétent. 

ARTICLE 23 - DISPOSITIONS DIVERSES 

23.1 NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT 

Conformément aux Statuts, est nommé en qualité de Président de la Société, pour une durée 
indéterminée Monsieur VENOT Julien, né le 09 novembre 1988 à Antony (France), demeurant 
33 avenue Georges Clémenceau 94700 Maisons-Alfort, nationalité française. 

Le Président nommé ci-dessus déclare accepter la mission qui vient de lui être confiée et qu'il n'existe 
de son chef aucune incompatibilité ni aucune interdiction à cette nomination. 

23.2 PUBLICITE - POUVOIRS 

Les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements sont effectués à la diligence du 
Président qui est spécialement mandaté pour signer l'avis à insérer dans un journal d'annonces légales 
dans le département du siège social. Il est également conféré tous pouvoirs au Président afin 
d'accomplir toutes les formalités relatives à l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce 
et des Sociétés et, plus généralement, d'accomplir toutes les formalités requises par la loi et les 
règlements. 

ARTICLE 24 - FORMATION DE LA SOCIÉTÉ 

La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux de 
l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents statuts dont la signature 
emportera reprise <lesdits engagements par la Société lorsque celle-ci aura été immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été et1 outre tenu à la disposition des associés dans 
les délais légaux à l'adresse prévue du siège social. 

Fait à Le Perreux sur Marne le 22/01/2026 

En six ( 6) exemplaires originaux, 

Signature Président et Associé 
Monsieur VENOT Julien 

(Mention manuscrite : « Bon 
Pour acceptation 't�nctiofs »)
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Associés 
Monsielll' ABITBOL Garry 
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